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Date Nombre d’actions 
composant le capital 

Nombre total de droits de vote 

Théoriques Exerçables1 

20/06/2022 41 393 044 64 682 163 64 119 555 

 

À PROPOS DE FIGEAC AÉRO  

Le Groupe FIGEAC AÉRO, partenaire de référence des grands industriels de l’aéronautique, est spécialiste de la production de pièces 
de structure en alliages légers et en métaux durs, de pièces de moteurs, de trains d'atterrissage et de sous-ensembles. Groupe 
international, FIGEAC AÉRO est présent en France, aux Etats-Unis, au Maroc, au Mexique, en Roumanie et en Tunisie. Au 31 mars 
2021, le Groupe a réalisé un chiffre d'affaires annuel de 204,6 M€. 
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Jean-Claude Maillard - Président Directeur Général 
Tél. : 05 65 34 52 52 
  
Camille Traineau 
Directeur Corporate Development 
Relations institutionnelles / IR 
Tél. : 05 81 24 61 90 / camille.traineau@figeac-aero.com 
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Corinne Puissant - Relations Analystes/Investisseurs 
Tél. : 01 53 67 36 77 / cpuissant@actus.fr 
  
Manon Clairet - Relations Presse 
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AVERTISSEMENT 

 
Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives à propos de FIGEAC AÉRO et en particulier des 
déclarations prospectives relatives à la capacité de FIGEAC AÉRO à mettre en œuvre son plan d'optimisation 
opérationnel et à l’impact de ce plan sur la capacité de FIGEAC AÉRO à limiter l’impact de la baisse significative 
d’activité liée à la crise de la Covid-19 sur la rentabilité du Groupe. L’utilisation de certains mots, comme « penser 
», « potentiel », « espérer », « devrait », « objectif » et d’autres tournures ou expressions similaires, a pour but 
d’identifier ces déclarations prospectives. Bien que la Société considère que ses projections soient basées sur des 
hypothèses et attentes raisonnables actuelles de sa Direction Générale, ces déclarations prospectives peuvent être 
remises en cause par un certain nombre d’aléas et d’incertitudes connus ou inconnus, ce qui pourrait donner lieu à 
des résultats substantiellement différents de ceux décrits, induits ou anticipés, explicitement ou implicitement, dans 
lesdites déclarations prospectives. Ces aléas et incertitudes comprennent notamment les cadences de productions 
d’avions émanant des constructeurs. De plus, même si les résultats, la performance, la situation financière et la 
liquidité de la Société et le développement du secteur industriel dans lequel elle évolue sont en ligne avec de telles 
déclarations prospectives, elles ne sauraient être prédictives de résultats ou de développements dans le futur. Ces 
déclarations prospectives ne sont valables qu’à la date de publication de ce document. Sous réserve de la 
réglementation applicable, la Société ne prend aucun engagement de mise à jour ou de révision des informations 
contenues dans ce communiqué, que ce soit en raison de nouvelles informations, d’évènements futurs ou autres. Les 
informations et déclarations prospectives ne constituent pas des garanties de performances futures et sont sujettes à 
divers risques et incertitudes, dont un grand nombre sont difficiles à prévoir et échappent généralement au contrôle 
de FIGEAC AÉRO. 

 
1 Déduction faite des actions privées de droits de vote 

Figeac, le 20 juin 2022 
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